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60 millions à fonds perdus, faciliter l'exécution de cette mesure qui présente pour les C.F .F.,
au regard de nombreux avantages, certains inconvénients incontestables. La subvention demandée

ayant été accordée par les Chambres fédérales en automne 1923, il importe au plus haut point
que l'électrificationaccéléréesoit menéeà bonne fin, sans défaillance, dans les délais fixés. Le
meilleur moyen d'atteindre ce but est sans doute de s'en tenir strictement au programme
nouvellement arrêté, en évitant autant que possible toute modification susceptible de rendre
plus ardue la tâche déjà peifr facile des bureaux de construction. L'électrification d'une

moyenne annuelle de lOO km de lignes de chemins de fer représente, en etret, avec la
construction des usines, des lignes de transport, des sous-stations, des lignes de contact, avec
les modifications à faire aux installations à courant faible, aux gares et à la voie, un travail
considérable dont la bonne exécution demande la collaboration de nombreux services disséminés

en partie dans les arrondissements. Ces services devant exécuter leur tâche par étapes successives
déterminées, il est indispensable, pour l'observation des délais, que tout le travail puisse se
faire d'après un programme fixe.

L'électrification accélérée, qui s'étend sur la période finissant avec l'année 1928, comprend
l'élecliification des lignes suivantes:Olten-Berne. pourfin1925.Palézieux-Genève. pour le commencement de 1926.

Zurich-Rapperswyl pour l'été 1926.Brougg-Bâlepourfin1926.
Brigue-Sion (monophasé). pour fin 1926.
Winterthour-StGaIl-BorscuachRothkreuz-Rupperswyl(

pour l'été 1927.
Palézieux-Fribourg-BerneYverdon-Bienne-OIten. pour fin 1927.Richterswyl-Coire)
W' h ,h R. h 1 pour l'été qp8.Winterthour-Romanshorn-Rorschach P0UI 1928.Bienne-Délémont)

pour fin 1928Zurich-SchafThouse.*
La lôngueur totale de ces lignes est de 786 kilomètres.

En 1929, l'électrification accélérée étant terminée, les C.F.F. exploiteront 1.620 kilomètres
de lignes (y compris la ligne de Seethal) à l'électricité, soit 56 de l'ensemble du réseau, et ce
mode de traction s'appliquera aux 3/4 environ du trafic global.

2. Signalisation économique. — Au cours d'un article paru dans le N° du
16 Octobre 1925, la Railway Gazetteexamine les procédés, fondés sur l'emploijudicieux du circuit
de voie et de la commande électrique des signaux et aiguilles, susceptibles soit de réaliser dans les
dépenses de signalisation des économies sensibles en réduisant le nombre des postes, soit
d'augmenter, avec la même dépense, du fait du non gardiennage de certains postes, le nombre
des cantons de block et par là le débit des lignes.

Parmi les exemples cités comme application de ces procédés, nous indiquerons le cas de la
bifurcation avec raccordement représentée figure 1. Si l'on suivait les habituels errements,
trois postes d'enclenchement seraient nécessaires, un à chaque sommet du triangle; en
manœuvrant électriquement les aiguilles éloignées,Jau moyen de moteurs actionnés par une
simple batterie d'accumulateursàfaiblevoltage, on a pu maintenir le seul poste Z dans lequel

v.



sont installés les leviers de commande des signaux et aiguilles numérotés en chiffres sur la

figure; les enclenchements nécessaires sont obtenus en partie mécaniquement, et en partie par

Fig. 1. — BIFURCATION A TRIANGLE DE RACCORDEMENTS
EXPLOITÉE AVEC UN SEUL POSTE DE SIGNAUX A BOÎTE DE CONTRÔLE.

le jeu des circuits de voie représentés par des lettres sur la figure, le tout conformément aux
indications du tableau ci-dessous:Enclen-
POSITION VERROUILLÉS chement

LEVIER N° réciproqueOBSERVATIONS
normale par les circuits de voie et 'signaux par circuits

4e Mie
marrêtsignaliG.D.etlevieranormalBLesleviers10et13doiventêtre

r"",'¡gnal1C..el(v;er2noral. B Les le.viers 10. e' 13 do;ven\ être

1

» » 2 E.F. et signaletlevier 3 normal D enclenches électriquement avant quevoie (tore puisse être donnée au poste
» »4 C.P.ellevlCr5normal. B enarrière.

» » 6 J.L. et levier 7 normal, H Les signaux 1 et 4 sont mis à la

r ri position «danger» par le circuit de
» » 8 J.K. et leviergnormat.-' H voie B.

)( » 9 N.O. signal et levier lanorma). K Le signaux 6 et 8 sont mis à la»»10 Q el levier II normal
position «danger» par le circuit de

» » 10 Q.etlevieriinormal. voie H.

» » 11 N. O. et signal et levier 12 normal. Q

» » i3 M. et levier i4 normal.

» - » 14 E.F. et signal et levier 3 normal. M

Aiguille 15 C. (normale ou renversée).

» 16 N. (d° do).
» 17 E. (dO do).
„ 18 J. (do do)..

•
signal de sor-AB

tie du poste X
A.B.

signal de sor- Q H
tie du poste Y

G.H.



Sur un lableau schématique des voies placé dans la cabine sous les yeux de l'aiguilleur, la
position des signaux et aiguilles, et l'occupation des diverses sections de voie sont indiquées par
des voyants appropriés. Des dispositifs de secours sont prévus pour permettre, notamment en
cas de mauvais fonctionnement des circuits de voie, des déclenchements nécessaires sous le

couvert de consignes donnant les garanties utiles.

La figure 2 se rapporte à l'application de principes analogues pour le garage en pointe de
trains de marchandises sur une voie dont la communication avec la voie principale est assez

loin en amont du poste d'em-
branchements. Les circuits de
voie A et B sont prévus de
telle manière que l'aiguilleur
puisse rendre voie libre du
train garé et recevoir le train
suivant, pourvu que les sec-
tions A et B soient inoccupées

et qu'il ait reçu par téléphone
avis du chef du train garé

que son train est bien arrivé
complet.

Des solutions analogues ont
été employées en France. Nous citerons notamment sur le Réseau de l'Est, le triangle de
la gare de Charleville où le poste de manœuvre à leviers d'itinéraires, commande d'une
part, la bifurcation et le faisceau de la gare, d'autre part les deux autres pointes du
triangle, situées respectivement à 425

111 et à 470 nI de la bifurcation où se trouve le Poste.
Cette installation réalisée dès 1914 a été détruite par les Allemands et rétablie après la

guerre.
Une autre installation analogue existe sur le Réseau de l'Etat.

Fig. 2. — GARAGE POUR TRAIN DE MARCHANDISES

COMMANDÉ PAR UN SEUL POSTE AVEC CIRCUIT DE VOIE.

3. Protection des tôles des véhicules métalliques contre la rouille
(1).— Dans la chronique du N° de Septembre 1923 de la Revue Générale, nous avons indiqué
que certains réseaux des États-Unis, inquiets des ravages que faisait la rouille sur les tôles de
leurs wagons et voitures métalliques, s'orientaient vers l'emploi de tôles en acier spécial, contenant
un faible pourcentage de cuivre (un peu plus de 0,20 pour cent).

La Société Américaine pour l'essai des métaux a mis à l'étude, depuis 1916, la question de
la protection des tôles contre la rouille. La première expérience a consisté à exposer en plein
air à Pittsburg, dans une atmosphère à la fois humide et chargée de fumée, 258 tôles de 1 mm,6
et 230 tôles de omm,8 en acier au carbone et en acier au cuivre. Après 16 mois de séjour en
plein air, plusieurs d'entre elles étaient percées ou avaient les coins rongés; 3o tôles de omm,8
en acier au carbone étaient hors de service, les tôles en acier au cuivre avaient convenablement
résisté. Au bout de 28 mois, certains panneaux étaient entièrement rouillés. Au total on relevait

77 panneaux de o mm,8 en acier au carbone hors de service, soit 92 dutotal; 6 panneaux
seulement en acier au cuivre avaient subi le même sort; il est à noter que l'acier de ces
6 panneaux ne contenait pas de manganèse. Au bout de 75 mois, il ne restait plus de panneaux

(1) Railway Age, 7 Novembre 1925.


